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infos déchets 
0 800 882 735 Appel gratuit 
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 VOS ENCOMBRANTS,  

 NE LES ABANDONNEZ  

 PAS SUR L'ESPACE PUBLIC !



Jetez vos déchets 
dans la poubelle, 

pas à côté ! 

Qu’il s’agisse de déchets à domicile ou en extérieur, 
ne les abandonnez pas ! Les déchets abandonnés 
dégradent l'environnement, polluent nos villes et 
nos espaces naturels.

De plus, abandonner un déchet constitue une 
infraction, ce qui vous expose à une amende.

 VOS DÉCHETS, 

 NE LES ABANDONNEZ PAS ! 

 JETEZ-LES AU BON ENDROIT ! 

Les grands cartons

Les déchets 
d’ameublement

Les pneus*

Les déchets 
d’équipements  
électriques et 
électroniques

DÉCHÈTERIES : 

• �Saint-Étienne Métropole 
compte 13 déchèteries et 
plusieurs déchèteries mobiles. 
Retrouvez la plus proche 
de chez vous sur  
saint-etienne-metropole.fr

• �Deux passages en déchèterie 
par an sans inscription sont 
autorisés. En cas d'usage 
plus fréquent, la présentation 
d'un QR code d'accès est 
obligatoire (inscription sur 
saint-etienne-metropole.fr).

Les pièces  
de voiture,  

bidons d’huile… 
on les dépose  
en déchèterie.

• �Les meubles dont vous vous 
séparez, les équipements 
électriques et électroniques 
hors service et les pneus 
usagés peuvent également 
être repris en magasin. 
Les magasins dans lesquels 
vous achetez un nouveau 
produit doivent vous 
reprendre l'ancien si vous le 
spécifiez lors de l'achat. 

• �Dans certaines communes, 
les grands cartons peuvent 
aussi être déposés dans des 
conteneurs dédiés.

• *��Les pneus sont acceptés dans les 
déchèteries d'Andrézieux-Bouthéon, 
La Ricamarie, Saint-Étienne Soleil, 
Saint-Galmier et Lorette.

À SAVOIR

À DÉPOSER DANS LES 
CORBEILLES DE RUE 

À DÉPOSER DANS 
LES DÉCHÈTERIES

Les déchets de votre pause 
déjeuner en plein air 
(canette, boîte de sandwich, 
serviette en papier, gobelet...)

Les mégots 
(éteints !)*

* ��Dans certaines communes, 
les mégots peuvent être déposés dans 
des cendriers sur l'espace public.


